Régime d’extradition

En matière d’extradition, la voie privilégiée est la voie diplomatique, et une demande d’extradition est adressée au ministère des Relations extérieures de la République de Colombie. Toutefois, il s’agit d’une question complexe car l’autorité supérieure peut aussi, en réalité, être le Gouvernement. Nonobstant cela, interviennent dans cette procédure plusieurs autorités publiques comme le ministère des Relations extérieures, qui est le représentant du Gouvernement colombien chargé de recevoir toutes les communications provenant d’un État étranger et d’y répondre. Le ministère de l’Intérieur est l’organisme qui tranche la question d’extradition. Le Bureau du Procureur général de la Nation est l’autorité chargée de délivrer l’ordonnance aux fins d’arrestation et de maintenir en détention la personne faisant l’objet de la demande d’extradition durant toute la procédure y afférente.

Ainsi, la procédure d’extradition suit les étapes suivantes :

Le ministère reçoit officiellement la demande d’extradition et la transmet au procureur pour les formalités d’usage, en indiquant la loi applicable en la matière.

Le ministère des Relations extérieures informe le ministère de l’Intérieur de la réception  de la demande d’extradition et de l’acheminement de cette dernière au Bureau du Procureur général de la Nation.
Ce dernier délivre ensuite l’ordonnance d’arrestation aux fins d’extradition après avoir informé l'État requérant qu’il a 60 jours pour exécuter la demande. L'État requérant est tenu de soumettre les documents d’exécution au ministère des Relations extérieures qui authentifie la documentation.
Une fois authentifiée la documentation, une copie est remise au Bureau du Procureur général pour l’informer que les conditions prévues dans le Code de procédure ont été remplies.
Si l'État requérant ne communique pas les documents correspondants au terme de la mise en accusation ou de la condamnation en Colombie, le Bureau du Procureur général doit mettre en liberté la personne réclamée.

Après que l'État requérant officialise la demande, le ministère des Relations extérieures remet la documentation au ministère de l’Intérieur qui vérifie que tous les documents sont au complet.
Une fois la documentation vérifiée, ledit ministère soumet le dossier à la Cour suprême de justice qui doit maintenant entamer la procédure. Celle-ci émet un avis favorable ou défavorable. Lorsque cet avis est défavorable, il est contraignant pour le Gouvernement.
Une fois son avis émis, la Cour transmet le dossier au ministère de l’Intérieur pour que le Gouvernement se prononce en faveur de l’extradition ou contre celle-ci. Une fois publiée la décision en faveur de l’octroi de l'extradition, le ministère de l’Intérieur communique celle-ci au Bureau du Procureur général. Le Gouvernement peut refuser l’extradition ou la reporter, c’est-à-dire après que la personne purge sa peine en Colombie, selon qu’il échet. 
Durant toute la procédure, le Bureau du Procureur général est responsable de la garde de la personne requise. Dès que la décision est publiée, le Bureau du Procureur général met la personne réclamée à la disposition de l'État étranger par une communication écrite.
Dès que l’ambassade de l'État étranger reçoit la communication du Bureau du Procureur général, elle dispose de 30 jours pour recevoir la personne extradée. Si, à l’intérieur de ce délai de 30 jours, l'État étranger ne reçoit pas la personne en question, cette dernière est mise en liberté immédiatement.
Une fois la personne extradée remise aux autorités, la procédure prend fin.

